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COMMENT ÊTRE IDENTIFIÉ·E ESPOIR RÉGIONAL?

Dernière mise à jour - 19 avril 2024

L'atteinte de la norme "B" dans une épreuve à l'intérieur de la période de réalisation (1er janvier 2023 au 2 juillet
2024) confère à l'athlète le statut d'athlète identifié·es "Espoir".
Ce statut lui donne accès :

Au programme Espoir et la participation aux Jeux du Québec;
Au programme Sport-études du Ministère de l'éducation.

Méthode de conversion pour les équivalences lors d'épreuves à chonomêtrage mannuel
Méthode internationale

0,24 secondes de MOINS que le standard pour les épreuves :
100m et 200m;
80m, 100m, 200m et 110m haies

Exemple: une norme de 13,98 devient 13,70
13,98 – 0,24 secondes = 13,74 – Arrondir au 10e près en accélérant = 13,70

0,14 secondes de MOINS que le standard pour les épreuves :
400m
400m haies

Toutes les autres épreuves de distances plus longues, aucune conversation;
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Pour toutes question concenrant les normes d'identification espoir,
contactez votre répondant régional

Trouvez-le ICI

https://www.athletisme-quebec.ca/athlete/jeunesse-competition/
https://www.athletisme-quebec.ca/athlete/jeunesse-competition/
https://www.athletisme-quebec.ca/athlete/jeunesse-competition/

